
RENNES RECRUTE
Des auxiliaires de vie 
sociale à domicile

Toutes nos offres d’emploi sur  
→ recrutement.rennesmetropole.fr

JOB
D’ÉTÉ



Vos missions
Vous êtes acteur de la mise en œuvre 
des projets de vie des personnes âgées 
et/ou en situation de handicap dans 
le respect de leurs besoins, de leurs 
attentes et de leur dignité. À ce titre,  
	Vous accompagnez la personne 

dans les actes essentiels de la vie 
quotidienne
	Vous contribuez à l’entretien du 

logement des bénéficiaires
	Vous contribuez au maintien 

de l’autonomie à domicile des 
bénéficiaires
	Vous apportez un soutien relationnel et 

un accompagnement social 

Vos horaires
	7h15 par jour en semaine
	Horaires de matin (8h – 16h00/17h30)  

& d’après-midi (10h30/11h – 
19h00/20h00)
	1 week-end sur 3 potentiel 

Vos avantages
	Des jours de RTT calculés selon la durée 

du contrat et la quotité de travail 
	Versement d’une prime (100 euros 

brut) pour chaque dimanche et jour 

férié travaillé
	Versement d’une prime (15 euros brut) 

pour chaque samedi travaillé
	Salaire brut minimum : 2079 euros 
	Voitures et vélos mis à disposition des 

professionnel.les
	Smartphone professionnel 
	Carte Korrigo professionnelle 
	Tickets restaurant 

Profil recherché
Vous avez une sensibilité pour le public 
âgé et/ou handicapé. Vous avez le sens 
des relations humaines. Vous êtes 
autonome et vous savez vous adapter à 
différentes situations.  Responsable et 
discret.ète, vous avez envie de contribuer 
au service public : n’hésitez plus, 
rejoignez-nous !

La Direction des Personnes Âgées 
du CCAS de Rennes recrute

Des Auxiliaires de vie sociale  
à domicile

Temps complet I job d’été
Nos atouts
	Rennes détient le label «Ami des aînés» ® niveau platine du fait de son engagement 

pour faciliter la vie, au quotidien, des personnes âgées 
	570 collaborateurs.trices | un service autonomie à domicile regroupant l’aide et le soin
	Des équipes solidaires | Des managers qui accompagnent | Des actions de cohésion 

et de formation pour développer les compétences
	Une organisation du travail qui respecte le bien être des bénéficiaires  

et des professionnels
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